
SI	VOUS	AVEZ	BESOIN	D’AIDE	POUR	RÉCUPÉRER	VOTRE	BULLETIN	DE	VOTE,	
VEUILLEZ	CONTACTER	ROLLCALL@SEIU.ORG	OU	LE	202	730-7056.	

SI	VOUS	ÊTES	UN	CANDIDAT	ET	QUE	VOUS	VOULEZ	DÉSIGNER	UN	OBSERVATEUR,	
VEUILLEZ	CONTACTER	ROLLCALL@SEIU.ORG.	

En	cas	d’élection	contestée:	

1. Si	vous	êtes	un	délégué	et	que	vous	vous	êtes	inscrit	au	congrès,	vous	recevrez	un	
courriel	de	notice@ballotpoint.com. 

Ce	courriel	contiendra	des	instructions	sur	la	façon	de	voter	à	l’élection.	Vous	devez	
demander	un	lien	de	connexion.	Votre	ID	de	DÉLÉGUÉ	est	l’ID	d’inscription	que	vous	
avez	reçue	quand	vous	vous	êtes	inscrit	au	congrès.	Vous	devez	utiliser	l’adresse	
courriel	avec	laquelle	vous	vous	êtes	inscrit	au	congrès.			

2.	 Une	fois	que	vous	aurez	demandé	un	lien	de	connexion,	vous	recevrez	un	
deuxième	courriel	de	notify@ballotpoint.com	avec	des	instructions	pour	récupérer	
votre	bulletin	de	vote	et	exprimer	votre	vote.			

Vous	cliquez	sur	le	lien	vers	le	bulletin	de	vote.	Vous	pourrez	voter	pour	tous	les	
postes	disputés.	Certains	de	ces	postes	comprennent	l’option	de	voter	pour	une	liste	
de	candidats	(les	vice-présidents	exécutifs;	les	vice-présidents,	les	membres	du	
comité	exécutif,	y	compris	le	membre	retraité;	et	la	commission	des	comptes)	ou	
pour	des	candidats	individuels.			

3.	Vous	avez	sept	(7)	jours	à	partir	du	jour	où	le	courriel	vous	est	envoyé	pour	
exprimer	votre	vote.				

4.	Après	avoir	exprimé	votre	vote,	vous	verrez	une	conWirmation	sur	votre	écran	et	
vous	recevrez	un	courriel	de	conWirmation	de	notify@ballotpoint.com	indiquant	que	
vous	avez	voté	avec	succès.				

5.	Pour	toute	question	ou	si	vous	avez	besoin	d’aide,	veuillez	communiquer	avec:	

● Le	comité	de	l’appel	nominal	au	ROLLCALL@SEIU.ORG;	ou	au	
● 202	730-7056		
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6.	Après	la	période	de	vote	de	7	jours,	les	résultats	des	votes	exprimés	seront	
compilés	par	Ballotpoint	et	rapportés	par	le	comité	de	l’appel	nominal	aux	délégués	
sur	le	site	Web	du	Congrès	de	l’UIES.	


